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La communauté de communes a décidé 
après une année sans augmentation, de 
baisser les tarifs de la redevance « ordures 
ménagères » en 2012. Ainsi, la part « fixe » ou 
« foyer » passera de 23€ à 21€ par semestre, 
et la part « variable » ou « habitant » de 37€ à 
35,50€. Cela représente une baisse d’environ 

5% par habitant et par an. Cette baisse 
correspond à une amélioration de la qualité 
des déchets triés et des prix obtenus lors des 
renouvellements des marchés. 
Les règlements doivent être directement 
envoyés à la trésorerie de Blainville, 1 Avenue 
le Nid, BP 600 33, 54360 Blainville-sur-l’Eau.
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Nombre de 
personnes

Prix pour 
le foyer

Prix par 
habitant

Variations 2011-2012
Par foyer Par habitant Générale

1 113,00 € 113,00 € -7,00€ -7,00€ -5,8%
2 184,00 € 92,00 € -10,00€ -5,00€ -5,2%
3 255,00 € 85,00 € -13,00€ -4,30€ -4,9%
4 326,00 € 81,50 € -16,00€ -4,00€ -4,7%
5 397,00 € 79,40 € -19,00€ -3,80€ -4,6%

La redevance Ordures Ménagères

Service redevance et mensualisation : Nouveau N° Téléphone 03 83 72 83 99



Le tri des emballages ménagers
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La déchetterie intercommunale du Bayonnais
Rappel horaires d’hiver DECHETTERIE : du 1er octobre au 31 mars

Mardi au vendredi de 14h à 16h30 / Samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h

A compter du 1er janvier 2012, des vignettes 
d’accès à la déchetterie sont obligatoires pour 
pouvoir déposer des déchets. 
Les foyers et entreprises qui n’ont pas 
encore récupéré leur vignette doivent 
contacter la Communauté de Communes 
du Bayonnais. Cette vignette autocollante 
doit obligatoirement être collée sur le pare-

brise du véhicule souhaitant accéder à 
la déchetterie. Le numéro de chaque foyer 
(vignette verte) ou entreprise (vignette 
orange) figure sur la vignette.
En cas de détérioration du pare-brise, la CCB 
procèdera au remplacement de la vignette 
sur présentation par l’usager d’une facture 
justificative.

Les emballages plastiques 
de gel douche, lessive, produits 
ménagers sont recyclés.

Selon l’Ademe, 51% des plastiques, 
flacons et bouteille ne sont pas triés. Pour 
la CCB, cela équivaut à 3,5 kg/habitant.
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Les flacons de shampooing, d’adoucissant peuvent-ils être jetés dans 
la borne jaune ? 
Oui, aujourd’hui ces produits sont recyclables.

Que dois-je faire des briques alimentaires ?
Je les jette dans la borne jaune. Quelles que soient leur taille et la nature 
des aliments qu’elles ont contenu, les briques sont toutes recyclées et 
serviront à fabriquer des enveloppes ou du papier essuie-tout.

Peut-on mettre le papier aluminium dans la borne jaune ?
Oui, en boule, s’il fait plus de 5cm de diamètre (sinon, il passe à travers le 
tamis). On peut aussi mettre les barquettes en aluminium.
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Collectés à la déchetterie
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